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(54)  Mécanisme  de  commande  d'un  disjoncteur  à  grand  angle  d 'ouverture 

(57)  Un  mécanisme  de  commande  pour  disjoncteur 
miniature  comporte  une  platine  16  rotative  d'entraîne- 
ment  du  bras  de  contact  1  2  mobile,  un  levier  de  déclen- 
chement  18  pour  l'interruption  automatique  en  cas  de 
défaut,  et  une  manette  20  à  actionnement  manuel.  Pour 
améliorer  la  distance  d'isolement  et  la  tenue  diélectri- 

que,  la  platine  (1  6)  est  dotée  d'une  butée  70  d'entraîne- 
ment  séparée  respectivement  de  l'axe  (42)  du  bras  de 
contact  (12)  par  un  premier  rayon  (R1  ),  et  du  pivot  (14) 
par  un  deuxième  rayon  (R2),  la  différence  de  longueur 
des  rayons  (R1,  R2)  autorisant  un  angle  d'ouverture  p 
amplifié  du  bras  de  contact  (12),  lequel  est  supérieur  à 
la  course  angulaire  a  de  la  platine  (16). 
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Description 

L'invention  est  relative  à  un  mécanisme  de  com- 
mande  d'un  disjoncteur  électrique,  à  boîtier  isolant  ren- 
fermant  une  paire  de  contacts  fixe  et  mobile,  ledit  con- 
tact  mobile  étant  porté  par  un  bras  de  contact  actionné 
entre  la  position  de  fermeture  et  la  position  d'ouverture 
par  le  mécanisme,  lequel  comporte  : 

une  manette  équipée  d'un  premier  moyen  de  trans- 
mission  d'une  information  de  position  et/ou  de  com- 
mande, 
une  platine  d'entraînement  d'un  levier  de  support 
du  bras  de  contact,  ladite  platine  étant  montée  à  ro- 
tation  sur  un  pivot  pour  définir  une  première  course 
angulaire, 
une  liaison  mécanique  brisable  agencée  entre  la 
platine  et  une  biellette  accouplée  à  la  manette,  la- 
dite  liaison  étant  commandée  par  un  levier  de  dé- 
clenchement  piloté  par  un  organe  déclencheur  pour 
provoquer  en  cas  de  défaut,  la  rupture  de  la  liaison 
mécanique  entraînant  le  déclenchement  automati- 
que  du  mécanisme, 
et  un  deuxième  moyen  de  transmission  agencé  sur 
le  levier  de  déclenchement  pour  transmettre  une  in- 
formation  d'énergie  et/ou  de  commande. 

Un  mécanisme  d'un  disjoncteur  de  l'art  antérieur  est 
illustré  sur  les  figures  1  à  3. 
Le  mécanisme  comporte  un  levier  de  support  du  bras 
de  contact  mobile  lequel  est  articulé  sur  le  pivot  de  la 
platine  d'entraînement  rotative.  Le  levier  de  déclenche- 
ment  est  également  articulé  sur  la  platine,  mais  sur  un 
axe  décalé  par  rapport  au  pivot.  La  biellette  de  liaison 
entre  la  manette  et  le  crochet  d'accrochage  de  la  platine 
n'est  pas  représentée  pour  des  raisons  de  clarté.  Lama- 
nette  et  le  levier  de  déclenchement  comportent  respec- 
tivement  un  premier  moyen  de  transmission  et  un 
deuxième  moyen  de  transmission  capables  de  trans- 
mettre  aux  modules  auxiliaires  des  informations  de  po- 
sition  et  d'énergie. 
Les  modules  auxiliaires  A  peuvent  être  des  modules  de 
déclenchement  ou  de  signalisation,  lesquels  sont  adap- 
tables  à  une  grande  face  latérale  du  boîtier  du  disjonc- 
teur.  Sur  la  figure  2,  le  premier  moyen  de  transmission 
de  la  manette  du  disjoncteur  est  relié  mécaniquement 
à  la  manette  du  module  auxiliaire  A  par  une  première 
liaison  de  commande.  Le  deuxième  moyen  de  transmis- 
sion  est  connecté  mécaniquement  à  l'auxiliaire  par  une 
deuxième  liaison  de  commande.  La  première  liaison  de 
commande  sert  à  transmettre  un  signal  d'état  fermé  ou 
ouvert  du  disjoncteur  vers  l'auxiliaire  lorsque  ce  dernier 
est  constitué  par  un  module  de  signalisation.  La  deuxiè- 
me  liaison  de  commande  bidirectionnelle  sert  dans  un 
sens  à  transmettre  un  signal  indicateur  de  déclenche- 
ment  du  disjoncteur  vers  l'auxiliaire  lorsque  ce  dernier 
est  constitué  par  un  module  de  signalisation  de  défaut, 
ou  à  transmettre  dans  le  sens  opposé  un  signal  de  com- 

mande  de  déclenchement  du  module  auxiliaire,  par 
exemple  un  bloc  de  protection  différentielle,  vers  le  dis- 
joncteur. 

Le  fonctionnement  d'un  tel  mécanisme  est  décrit  en 
s  détail  dans  le  document  EP-A-295  158.  Lors  de  la  sé- 

paration  des  contacts,  une  butée  de  la  platine  rotative 
entraîne  le  levier  de  support  dans  le  sens  inverse  des 
aiguilles  d'une  montre  autour  du  pivot. 
En  position  ouvert,  l'angle  d'ouverture  du  bras  de  con- 

10  tact  mobile  correspond  sensiblement  à  la  course  angu- 
laire  de  la  platine  après  rattrapage  du  jeu  entre  la  butée 
et  le  levier  support. 

Pour  conserver  l'usage  des  mêmes  modules  auxi- 
liaires,  il  est  impératif  lors  d'une  extension  d'une  gamme 

15  de  disjoncteurs,  de  respecter  le  positionnement  et  le  dé- 
battement  angulaire  des  moyens  de  transmission  dans 
les  différents  états  de  fonctionnement,  notamment  fer- 
mé,  ouvert,  déclenché.  En  cas  de  maintien  de  l'articu- 
lation  du  levier  support  sur  le  pivot  de  la  platine,  l'angle 

20  d'ouverture  du  contact  mobile  restera  constant.  La  te- 
nue  diélectrique  d'un  tel  disjoncteur  étant  directement 
proportionnelle  à  la  distance  de  séparation  des  contacts 
dans  l'état  ouvert,  se  trouverait  de  ce  fait  insuffisante 
pour  un  appareil  de  gros  calibres. 

25  L'objet  de  l'invention  consiste  à  réaliser  un  méca- 
nisme  de  disjoncteur  ayant  une  tenue  diélectrique  amé- 
liorée  sans  modifier  la  cinématique  des  moyens  de 
transmission  pour  l'adaptation  des  modules  auxiliaires, 
et  indépendamment  du  mode  de  fonctionnement  ma- 

so  nuel  ou  automatique. 
Le  mécanisme  selon  l'invention  est  caractérisé  en 

ce  que  l'axe  de  pivotement  du  bras  de  contact  est  soli- 
daire  du  boîtier  et  traverse  une  ouverture  de  la  platine 
avec  un  décalage  prédéterminé  par  rapport  au  pivot,  et 

35  que  la  platine  est  dotée  d'une  butée  d'entraînement  sé- 
parée  respectivement  de  l'axe  du  bras  de  contact  par 
un  premier  rayon,  et  du  pivot  par  un  deuxième  rayon,  la 
différence  de  longueur  des  rayons  autorisant  un  angle 
d'ouverture  amplifié  du  bras  de  contact,  lequel  est  su- 

40  périeur  à  la  course  angulaire  de  la  platine. 
Le  déplacement  différentiel  entre  le  bras  de  contact 

et  la  platine  dû  au  décentrage  de  l'axe  de  pivotement  du 
bras  permet  d'augmenter  la  distance  d'isolement  sans 
modifier  la  course  angulaire  de  la  platine  qui  reste  adap- 

45  tée  à  la  mise  en  place  d'auxiliaires  standards. 
Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  l'ouverture 

de  passage  de  l'axe  à  travers  la  platine  présente  une 
forme  oblongue,  de  manière  à  exercer  un  effet  de  levier 
sur  le  bras  de  contact  dans  le  sens  de  la  séparation  des 

so  contacts. 
En  inclinant  l'ouverture  de  la  platine  selon  une  di- 

rection  prédéterminée,  il  est  possible  d'engendrer  un  ef- 
fet  de  glissement  pour  l'autonettoyage  des  contacts. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  ressortiront 
55  plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre  d'un  mode 

de  réalisation  donné  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  et 
représenté  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 
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la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  élévation 
d'un  mécanisme  de  disjoncteur  de  l'art  antérieur,  les 
contacts  étant  représentés  dans  l'état  fermé, 

la  figure  2  montre,  à  l'échelle  réduite,  l'association  s 
du  disjoncteur  de  la  figure  1  avec  un  module  auxi- 
liaire,  notamment  de  déclenchement  ou  de  signali- 
sation, 

la  figure  3  est  une  vue  identique  de  la  figure  1  ,  avec  10 
les  contacts  représentés  dans  l'état  ouvert, 

la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  verticale  du  méca- 
nisme  de  commande  selon  l'invention, 

15 
les  figures  5  et  6  montrent  respectivement  des  vues 
en  coupe  selon  les  lignes  5-5  et  6-6  de  la  figure  4, 
le  mécanisme  étant  représenté  dans  l'état  fermé 
des  contacts, 

20 
la  figure  7  est  une  vue  identique  à  la  figure  6,  le  mé- 
canisme  étant  représenté  dans  l'état  ouvert  des 
contacts, 

la  figure  8  est  une  vue  schématique  du  mécanisme  25 
selon  la  figure  6,  après  une  tentative  d'ouverture 
manuelle  suite  à  un  soudage  des  contacts, 

la  figure  9  est  une  vue  identique  à  la  figure  8,  mon- 
trant  une  variante  de  réalisation.  30 

En  référence  aux  figures  4  à  7,  les  mêmes  numéros 
de  repères  seront  utilisés  pour  désigner  des  pièces 
identiques  à  celles  du  mécanisme  des  figures  1  à  3.  Le 
mécanisme  40  est  doté  d'un  bras  de  contact  mobile  12  35 
a  grand  angle  d'ouverture  p  obtenu  grâce  à  un  décen- 
trage  de  l'axe  42  du  bras  de  contact  12  par  rapport  au 
pivot  14  de  la  platine  d'entraînement  16. 
La  platine  16  double  est  constituée  par  une  paire  d'élé- 
ments  16a,  16b  ayant  chacun  un  pivot  14  engagé  dans  40 
un  palier  44a,  44b  du  boîtier  isolant  46.  Le  levier  de  dé- 
clenchement  18  est  monté  à  pivotement  sur  un  axe  48 
de  la  platine  16,  et  coopère  avec  un  organe  de  déclen- 
chement  50  piloté  par  une  palette  52  du  déclencheur 
électromagnétique  54.  45 

Le  deuxième  moyen  de  transmission  24  est  agencé 
sur  le  levier  de  déclenchement  18,  lequel  est  destiné, 
lors  de  l'apparition  d'un  défaut,  à  interrompre  la  liaison 
mécanique  entre  la  platine  16  et  la  biellette  56  accou- 
plée  à  la  manette  20.  Cette  liaison  mécanique  s'effectue  so 
par  l'intermédiaire  d'un  crochet  d'accrochage  58  articulé 
sur  un  axe  60  de  la  platine  16. 

L'axe  de  pivotement  42  du  bras  de  contact  1  2  mo- 
bile  traverse  une  ouverture  62  oblongue  de  la  platine 
16,  et  prend  appui  dans  des  paliers  ménagés  dans  les  55 
faces  opposées  du  boîtier  46.  L'ouverture  62  de  chaque 
élément  16a,  16b  de  la  platine  16  est  décalée  par  rap- 
port  au  pivot  14,  et  à  l'axe  48  d'articulation,  le  pivot  14 

étant  situé  entre  l'axe  de  pivotement  42  du  bras  de  con- 
tact  12,  et  le  contact  mobile  36. 

Un  premier  ressort  64  d'actionnement  de  la  platine 
16  vers  la  position  d'ouverture,  comporte  un  ressort  à 
torsion  entourant  le  pivot  14.  L'un  des  brins  d'extrémité 
du  ressort  64  prend  appui  sur  la  platine  16,  et  le  brin 
d'extrémité  opposé  se  trouve  en  engagement  avec  une 
butée  fixe  du  boîtier  46.  Un  deuxième  ressort  66  pour 
la  pression  de  contact  est  agencé  sur  une  saillie  68  du 
levier  de  support  11  en  entourant  l'axe  de  pivotement 
42.  Ce  ressort  66  autorise  un  mouvement  relatif  de  pi- 
votement  entre  la  platine  16  et  le  levier  support  11,  et 
sollicite  ce  dernier  vers  la  position  de  fermeture  pour  as- 
surer  une  pression  de  contact  prédéterminée  avec  le 
contact  fixe  34. 

La  platine  16  est  équipée  d'une  butée  d'entraîne- 
ment  70  destinée  à  venir  en  engagement  contre  une 
surface  d'appui  72  du  levier  support  11  pour  le  déplacer 
vers  la  position  d'ouverture.  Le  rayon  R1  ménagé  entre 
l'axe  42  du  bras  de  contât  1  2  et  la  butée  d'entraînement 
70  est  inférieur  au  rayon  R2  entre  le  pivot  1  4  de  la  platine 
16  et  la  même  butée  70. 

La  séparation  des  contacts  34,  36  s'opère  suite  à 
un  déplacement  de  la  platine  1  6  vers  la  position  d'ouver- 
ture,  laquelle  peut  intervenir  manuellement  par  l'inter- 
vention  de  la  manette  20,  ou  automatiquement,  suite  au 
déclenchement  après  la  détection  d'un  défaut.  Dans  les 
deux  cas,  la  butée  d'entraînement  70  accoste  la  surface 
d'appui  72  du  levier  support  11,  et  entraîne  ce  dernier 
dans  le  sens  inverse  des  aiguilles  d'une  montre  jusqu'à 
la  position  d'ouverture  des  contacts  34,  36  (figure  7). 
La  différence  de  longueur  des  rayons  R1  et  R2  condi- 
tionne  un  angle  d'ouverture  p  amplifié  du  bras  de  contact 
12,  pendant  que  la  platine  16  effectue  un  mouvement 
de  pivotement  standard  dont  la  course  a  correspond  à 
celle  de  la  figure  3.  L'effet  d'amplification  du  mouvement 
d'ouverture  du  bras  de  contact  12  permet  d'obtenir  une 
distance  d'isolement  plus  grande,  alors  que  l'angle  de 
rotation  a  de  la  platine  16  reste  adapté  à  la  cinématique 
des  moyens  de  transmission  22,  24  au  niveau  de  la  ma- 
nette  26  et  du  levier  de  déclenchement  18. 

En  référence  à  la  figure  8,  lors  d'une  tentative 
d'ouverture  par  la  manette  20,  le  logement  de  l'axe  42 
dans  la  lumière  62  oblongue  de  la  platine  16  provoque 
un  effet  de  levier  exercé  sur  le  bras  de  contact  12  mo- 
bile,  susceptible  de  provoquer  un  arrachement  des  con- 
tacts  34,  36  à  partir  d'un  état  de  soudage  de  ces  derniers 
au  point  S.  L'axe  42  de  pivotement  est  normalement  sol- 
licité  par  le  ressort  66  vers  l'extrémité  de  droite  de 
l'ouverture  62  oblongue.  A  partir  d'un  état  de  soudage 
des  contacts  34,  36,  le  déplacement  de  la  manette  20 
vers  la  position  d'ouverture  provoque  un  léger  mouve- 
ment  de  soulèvement  du  bras  de  contact  12,  et  le  dé- 
placement  vers  la  gauche  de  l'axe  42  dans  l'ouverture 
62,  à  partir  de  la  position  initiale  0  vers  une  première 
position  1  . 

Selon  la  variante  de  la  figure  9,  l'inclinaison  de 
l'ouverture  62  permet  d'obtenir  en  plus  de  l'effet  de  le- 
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vier,  un  effet  additionnel  de  cisaillement  au  niveau  de  la 
soudure  S,  suite  au  déplacement  de  l'axe  42  de  la  po- 
sition  initiale  0  vers  une  deuxième  position  2.  Cet  effet 
de  cisaillement  provoque  d'autre  part  un  glissement  du 
contact  mobile  36  avec  le  contact  fixe  34,  permettant  un 
autonettoyage  des  contacts. 

Revendications 

1.  Mécanisme  de  commande  d'un  disjoncteur  électri- 
que,  à  boîtier  (46)  isolant  renfermant  une  paire  de 
contacts  fixe  (34)  et  mobile  (36),  ledit  contact  mobile 
étant  porté  par  un  bras  de  contact  (1  2)  actionné  en- 
tre  la  position  de  fermeture  et  la  position  d'ouverture 
par  le  mécanisme  (40),  lequel  comporte  : 

une  manette  (20)  équipée  d'un  premier  moyen 
de  transmission  (22)  d'une  information  de  po- 
sition  et/ou  de  commande, 
une  platine  (16)  d'entraînement  d'un  levier  de 
support  (1  1  )  du  bras  de  contact  (12),  ladite  pla- 
tine  (16)  étant  montée  à  rotation  sur  un  pivot 
(14)  pour  définir  une  première  course  angulaire 
a, 
une  liaison  mécanique  brisable  agencée  entre 
la  platine  (16)  et  une  biellette  (56)  accouplée  à 
la  manette  (20),  ladite  liaison  étant  commandée 
par  un  levier  de  déclenchement  (18)  piloté  par 
un  organe  déclencheur  pour  provoquer  en  cas 
de  défaut,  la  rupture  de  la  liaison  mécanique 
entraînant  le  déclenchement  automatique  du 
mécanisme  (40), 
et  un  deuxième  moyen  de  transmission  (24) 
agencé  sur  le  levier  de  déclenchement  (18) 
pour  transmettre  une  information  d'énergie  et/ 
ou  de  commande, 

caractérisé  en  ce  que  l'axe  (42)  de  pivotement  du 
bras  de  contact  (12)  est  solidaire  du  boîtier  (46)  et 
traverse  une  ouverture  (62)  de  la  platine  (16)  avec 
un  décalage  prédéterminé  par  rapport  au  pivot  (14), 
et  que  la  platine  (16)  est  dotée  d'une  butée  70  d'en- 
traînement  séparée  respectivement  de  l'axe  (42)  du 
bras  de  contact  (12)  par  un  premier  rayon  (R1),  et 
du  pivot  (14)  par  un  deuxième  rayon  (R2),  la  diffé- 
rence  de  longueur  des  rayons  (R1  ,  R2)  autorisant 
un  angle  d'ouverture  p  amplifié  du  bras  de  contact 
(12),  lequel  est  supérieur  à  la  course  angulaire  a  de 
la  platine  (16). 

2.  Mécanisme  de  commande  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  l'ouverture  (62)  de  passage 
de  l'axe  (42)  à  travers  la  platine  (16)  présente  une 
forme  oblongue,  de  manière  à  exercer  un  effet  de 
levier  sur  le  bras  de  contact(  1  2)  dans  le  sens  de  la 
séparation  des  contacts  34,  36. 

3.  Mécanisme  de  commande  selon  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  l'ouverture  (62)  dans  la  plati- 
ne  (16)  est  inclinée  selon  une  direction  prédétermi- 
née,  autorisant  un  effet  de  cisaillement  additionnel 

s  adapté  à  un  autonettoyage  des  contacts. 

4.  Mécanisme  de  commande  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  le  pivot  (14)  de 
la  platine  (16)  est  situé  entre  l'axe  (42)  de  pivote- 

10  ment  du  bras  de  contact  (12)  et  le  contact  mobile 
(36),  et  que  l'axe  48  d'articulation  du  levier  de  dé- 
clenchement  (18)  est  disposé  sur  la  platine  (16). 
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